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Préfecture 
Scerétariat Général 
Direction des Relatiens avec les Cllectivités Locales 
Bureau de l'Utilé Publique et des Procédures Envirennementales 

  

Arrêté d'autorisation N° c42 484-0009 

d'extension pour la fabrication de films plastiques 
par la société Plastiques Venthenat 

sise ZI de Plaisance à Barbezicux St Hilaire (16300) 

La Préfète de In Charente 
Officier de la légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1 du livre Vi 
Vu l'aêté préfectoral du 11 mars 1994 au nom de WAP FRANCE réglementant une usine de 
fabrication de matières plastiques sur la ZE, route de Montmoreau à Batbezieux ; 
Vus les arrêtés complémentaires des 6 janvier 1997 et 4 août 1999 modifiant l'arrêté précité ; 
Vu le récépissé de changement d'exploitant du 23 novembre 2005, PLASTIQUES VENTIHHENAT 
succédant à IIAP RANCE 
Vu là demande présentée le 21 avril 2011, complétée le 5 juillet 2011 par société PLASTIQUES 
VENTHENA dont le siège social est situé ZI de Plaisance à Barbezieux en vue d'obtenir l'autorisation 

iques sur ce site ; 

    

   

  

  

      

     x déposé à l'appui de sa demande ; 
Va l'arrêté préfectoral en date du 30 septembre 2011 ordonnant l'otganisation d’une enquête publique 
pour une durée d'un mois du 24 octobre au 24 novembre 2011 inclus sur le territoire des communes de 
Barbezieux Saint-Hilaire, Rcignac, et Salles de Batbezieux ; 
Vu Paccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communcs de Pavis au public ; 
Va le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
Vu les avis émis par les conseils municipaux de ces communes ; 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
Vu le rapport et les propositions en date du 14 mai 2012 de l'inspect stallations classées; 
Vu l'avis en date du 7 juin 2012. du CODERSl'au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
Vu les observations du 21 juin 2012 de M. Jean-Yves MAILLARD, directeur technique de la SAS 
Plastiques Venthenat sur le projet d'arrêté porté à sa connaissance ; 

    

  

n cles     

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de environnement, 
Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'artêté préfectoral ; 

 



  

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nv 
s installations ; 

    

CONSHDERAN "| 

prévues dans le dons 
que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, 

er de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients el dangers ; 

  

CONSIDERANL' que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies ; 

sition du Secrétaire général de Ia préfecture,     

ARRÉTIL 

  

TITRE 1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE LL BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 111 EXPLOITANT TITUIAIRE DE L'AUTORISATION 

  

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

es par celles des arrêtés des 6 janvier 1997 et à août    Les prescriptions de arrêté du 41 murs 1994 modif 
1999 sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3 INS ALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités clans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans li nomenclature, sont de nature par leur 
proximité où leur connesité avec une installation soumise À autorisation à modifier les dangers où 

  

inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministésicls existants selatifs aux prescriptions générales applicables anx 

ées soumises à déclaation sont applicables aux installations classé 
xblissement dès loss que es installations ne sont pas régies par le p 

  

   
    installations 

déclaration incluses dans l' 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

     



CHAPITRE L2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PARUNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Rubrique 
homenchatur | classement 
le ICPE 

Désignation des installations - taille en fonction des critères de In 
nomenclature 
  

Utilisation de 
supérieure à 10° -Q 

  

nces radioactives en source secllée, le valeur Q étant 
,k1 10 1715-1 À 

  

  

Transformation de matières phstiques par extrusion, h quantité de mntière 
susceptible d'être traitée étant supérieure à 10 1/1. Q = 171/j 2661-1-a à 
  

Nettoyage de surface à laide de solvant organique, le volume de cuve de 
Laitement ésant supérieur à 200 1, mais inférieur à £ 500 1— bac de nettoyage = |2564-2 DC 
4601 
  

Stockage de polymères, le volume stocké étant supérieur à 100 m°, mais 
inférieur à 1 000 m V2 800 m3 26623 D 
  

Procédé de chauffage ilisant comme fluide caloporieur des corps organiques 
combustibles, la température d'utilisation du fluide étant inférieure au point 
éclair, la quantité totale de fluide présente dans l'installation étant supérieure à 
2508 Q-17501 

lion par enduetion de vernis à base de liquide inflammable de ère 
sceptible d'être mise en oeuvre supérieure à 10] 2940-2D De 

  

2935 2 D 

  

  

Appii 
catégorie, quantité maximale s 
kg/j, mais inférieure à 100 kg/j 

  

  

Stockage de produits dout au moins 35 % de la masse totale est composée del yes à Ne 
polymèr stocké inférieur à 1 00 m° V2 400 m3 

À Gutorisation) DC (Déclaration avec contrôle) D (Décharation) NC (Non Classé) 
         

  

ARTICLE 12.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

    Les installations autorisées sont situées sur la ZI de Plaisange à Barbezi paredlie n°551 sectian LE 

Les installations citées ci-dessus sont reportécs avec leurs références sur Le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

L'établissement comprenant Fensemble des instaliations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : bâtiment principal de production avec bureaux avec à l'ouest, 2 bâtiments de stockage séparés. 

  

CHAPTPRE 13, CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et lens annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans ct données fechniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
Fexploirant, Un tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur: 

  

      

CHAPITRE 14. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisatinn cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

 



CHAPITRE 15. PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnante 
Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entrainer un changement notable 
des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance 
du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de Particle R 512-33 du code de 
Penvirunnement 

  

  

CHAPITRE 1.6. MODITICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE L(.1 PORTER À CONNAISSANCE 

“fonte modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'uillisation où à leur 
voisinage, et de nature à entrainer mn changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autothation, est portée avant sa réalisation à la conmaissance de Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 16,2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les étndes d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à Pasticle R 512.33 du code de Penvironnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dessice justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

   

    

ARTICLE 1.6.4 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installuions, Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matériciles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécuité et la prévention des accidents. 

    

ARTICLE 16.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

out transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 22 du présent nrièté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTICLE 16,5 CHANGEMENT D'EXPLOTFANE 

ment change d'explotunt, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
at. 

Dans Le cas où l'établiss 
qui suit la prise en chrarge de 'explo 

   
  

ARTICLE 1.6.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet Ia date de cer arrêt 
trois mois au moins avant celui ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour asser, dès Part de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :    

  

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les instrllations autres que 
Les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sue le site ; 

= des iaterdictions ou imitations d'accès au site ; 

= le suppression des risques d'incendie er d'explosion ; 

= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à Particle 1. 517 À et qu'il permeite un usage futur du s 

  

CHAPITRE 1.7. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
IL pent être déféré à la juridiction administrative: Tribunal Administratif de POITIERS 

19 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à coutir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés 3 

  2° Par les tiers, personnes physiques ou morales intéressées où leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pout les intérêts 
visés à l'article £. 811-4, dans ua délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation. 

; les communes 

    

    Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une jnstallation classée que postéricurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation où atténvant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à dé 
ledit arrêté à k juridiction administrative. 

  

CHAPYTRE L8. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
ans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

  

prescriptions qui ie concernent des textes cités ci-dessous + 
  

Dates Textes 
  

04/10/10 | Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accldentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  

07/07/09 À Arrêté du 7 juillet 2009 sauf aux modalités d'analyse dans l'air et dans Peau dans les ICPIE 
et aux normes de référence 

15/01/08 |Arrèté da 15 janvier 2008 relatif à protection contre h foudre de certaines Installations 
ca 

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration anvuelle des émissions polluantes des installations 
soumises à aotorisation 

07/05/07 | Arrêté relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 
figoripènes utilisés daas les équipements frigorifiques er climatiques, 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatil à l'évaluation et à la prise en compte de ln probablité 
d'occurrence, de Ia cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dungers des installations joumises à 
autorisation 

29/07708 | Arrêté du 29 juillet 2005 Fant le Formulaire du bordereau de suit des déchets dangereux 
07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant Le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 

2005-6358 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ef 
concernant les déchets dangereux ct les déchets autres que dangereux ou radionct 

30/05/05 | Décrer n° 2005. 645 du 30 mai 2008 rclatif au contrôle des circuits de maitement des 
déchets 

21/06/04 | Arrêté du 21/06/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux msuallations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au nettoyage, dégraissage, décapage de 

{nétaux, matières plastiques.) par des procédés utilisant des Hiquices 
organohalopénés ou des solvants organiques 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

   
  

sarfac            



  

  

02/65/0271 Arrêté du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables avx installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique 2940 

  

04/02/02 | Décret n°2002-460 du 4 février 2002 relatif à la protection générale des personnes contre 
des dangers des rayonnements ionisants 

14/01/00 | Arrêté du 14/04/00 relatif aux preseuipuons généies applicables aux installations class 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2662 (Stockage de polymères [matières 
plastiques, enoutchoue, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

  

  

    
      

  

  

14/01/00 | Arrêté du 14 janvier 2000 echatifs aux prescripions générales applicables aux installations 
s ion sous la rubrique 2661 

  

chssées 

  

  02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute name des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 
  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à a limitation des brudts émis dans lenvionnement parles 
installations classées pour la protection de l'environnement 

31/05/80 } Arsôté du 37 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
a titre de la législation sur les installations classées susceptibles 
splosion 

  

  

établissements réglementé 
de présenter des risques d'              
CHAPITRE 19.  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS EF 

RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de ect arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, eL notamment le code minier, le code civil, le code de l'ubanisme, le code 
du travail et le code pénéral des collectivités territoriales, là réglementation sut les équipements sous 
pression, 

  

   

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

  

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSFALLATIONS 

ARTICLE 2.14 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
Fexplointion des installations pour : 

= limiter ha consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en Fonction de leurs caractéristiques, insi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

  

   
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentel, ditects ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, k santé, là salubrité publique, l'agriculture, le 
protection de la nature e de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 
ARTICLE 2.12 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

    

Zexploiant établit des consignes d'exploitation pour ensemble des installations comportant  



explicitement les vécifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement on d'arrêt momentané de façon À permettre en toutes circonstances le 

  

espect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous Ia surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation. 

CHAPITRE 2,2, RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 
sueur la protection de l'environnement tcis que manches de   manière courante ou occasionnelle pour 2 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

  

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

ARFICLE 23,2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont améaagés et maintenus en bos 
état de propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie Font l'objet d'un soin particalier 
Ghintations, engazonnement….). 

CHAPITRE 2. DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté cut 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

  

  

  

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est nu de déclarer dans fes meilleurs délais à li 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à portes 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.514-1 du code de l'environnement, 

  

es les 

  

pection des installations cla 

  

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un sapport d'incident est 
transmis par exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment fes circonstances ct 
les causes de accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
où envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets À moyen où 
long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jouts à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6. RÉCAPIFULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établis ct tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
+ de dossier de demande d'autorisation initial, 
= Les plans tenus à jour,



  

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ee cas des dispositions doivent êue prises 
pour la sauvegarde des données, 
€    dossier doit être tenu à la disposition de Finspection des installations ch 
années au minimum. 

CHAPITRE 2.7. 

  

que de site durant 5 

RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES A EFFECTUER ET 
DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Atticles Contrôles à effectuer é du contrôle 

226 Rae aimenphétiques Tan 

Æ35 7 Eaux pluviales en sorte du sépaieur à hydrocubures | An moins 1 fois paran 

623 [Niveaux sonores Fans 

724 installations électriques Tan 

Articles Documents à transmettre Périodiciés / échéances 

LS [Notification de mise à Part définit Finois avant Ja date de cessation     d'activité 
 



o43t 

  

TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,11 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et Pentretien des 
installations de manière à limiter les émissions à Patmosphère, y compris diffses, notamment par ln mis 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
tenitement des effluents en fonetion de leurs carnetéristiques et la réduction des quantirés rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énerpétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées ct entretemus de manière À réduire à leur 
minimum les durées Pinulisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

installations de traitement d'elfluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretennes de manière 
= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

Si ane indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeuts fimites imposées, l'exploitant 
en réduisant ou en arrêtant les 

  

      

  

         

    

devra prendhe les dispositions nécessaires pour séduire la pollution émis 
installations concerné 
les consignes d'exploitation de Penscmble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en matche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où entretien, de façon À 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté 
Le brôlage à l'air Hibre est interdit à Pexclusion des cssais incendie, Dans ce 
identifiés en qualité et quantité. 

ARFICLE 3,12 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

    

    

  

; les produits brûlés sont 

    

Les dispositions appropriées sont prises pour séduire k probabilité des émissions aceidemelles et pour que les 
sdjets correspandants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 313 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odlorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de rire à le santé ou à la sécurité publique. 

  

  

   

  

  

  

ARTICLE 3.14 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'ubanisme, Pexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

  

= les voies de cireulalion et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) e convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de Pinstallition nentraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

   

être prévues en cas de besoin, 
= les surfaces où cela est possible sont engeronnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en Hieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.15 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
manipulation, tansvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impe 

  

    

  

s de 
Bilité technique 

allais    
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démontrée, munies de disposés de capotage ct d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
ire, les dispositifs d'aspiration sont mecordés à une instrllation de dépoussiérage en vue de respecter 

les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d'incendie et d'explosion {évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

          
   

ARFICLE 3,16 CONSOMMATION DE SOLVANTS 

Lorsque la consommation de solvant de l'installakon est supérieute à une tonne/an, l'exploitant met en place 
un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de soleants de l'installation. 
Ce plan est établi au minimum tous les ans et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs). 

      

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. out rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejer doivent permestre une bonne diffusion dans le milicu récepteur. 
Les aéjets à l'atmosphère sont, dans toute là mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par Pintermédinire de cheminées pour permettre ane bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut ÿ avoir à aucun moment siphonnage des effluents s des conduits 
ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
atmosphère, est conçue de Étçon à favoriser au maxinmum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partie 
terminale de Ia cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant Les règles de art Lorsque Ja vite 
d'éjecrion est plus élevée que la vit à contours des condaits ne 
présentent pas de point anguleux et k variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

    

     

  

      
se che    pour les gré dans in cheminée. L4 

    

continue et lente. 
Les poussières, gxz polluunts ou odeurs sont, dans li mesure du possible, eaptés à la source ct canalisés, sans 
préjudiec des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travaille 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rojet sont 
zepris caprès, doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des nppareïls, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permette des 
mesures représentatives des émissions de polleants à Patmosphère, lin particulier les dispositions des normes 
NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de Pinspection des installations clesséen. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ains 

lement consignés dans un registre. 

    

        

  

    que les causes 
de ces incidents et les remèdes apportés sont & 

  

    
  

  

  

ARFICLE 3,22 CONDUFTS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

N° de : L Puissance où capacité | Combustible Installations raccordées conduit 
1 Dépoussiéreur - Aspiration de 

  poussières de PVC sur d postes 

  

          2 Î chaudière 0,606 MW 
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ARTICLE 3.2.3 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Hauteur [7 Diamètre | Débit nominal en } Vitesse mini d'écction 
enm enm Nm3/h en m/s 

Conduit N° 1 [10,45 8,6 11 360 125 
Conduit N 2 [128 0,6 X 0,65           
  Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres eubes par beure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 kelvins) er de pression {101,3 kilopascals) après déduerion de lx vapeur d'eau (an secs) 

ARTICLE 3,24 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES 
REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

s issus des installations doivent respecter les vaicuts limites suivantes en concentration, les volumes 

    

de gaz érant rappor 

= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopnscals) après 
déduction de ln vapeur d’eau (gaz secs) : 

= une teneur çn Oz on CO: précisée dans Le tableau ci-dessous. 
  

Concentrations 

instantanées en Cenduit n°1 

mg/Nin 
Concentration en O2 20,9 Ve 

de référence 

  

    
      
  

Poussières aù 
LCOVNN 10 

ARTICLE 3,25 VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

Les émissions de COV sont générées au nivern de la cuve d'acétate d'éthyle pour le nettoyage des pièces et au 
niveau del liqueuse pour certains produits. 
Un schéma de maîtrise des émissions de COV est mis en œuvre. Un tel schéma garantie que le flux total 
d'émissions de COV de linstailation ne dépasse pas le lux qui serait atteint par une application suicte des 
valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses. 1 est élaboré à partir d'an niveru d'émission de référence de 
Finstallation correspondant au niveau atteint sk aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était 
mise en oeuvre sur l'installation, 

  

  

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 30 % de la quantité de COV utilisée (solvants 
réactifs)    utilisés, CL 

ARTICLE 3.2.6 SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITAN! DE LA POLLUTION 
REJETÉE 

Une mesure du débit rejeté et de la concenmation des poussières et COVNM est effectuée, selon les 
inéthodes normalisées en vigueur, une fois par an 

    

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. 
À défaut de méthode spécifique normalisée ct loisque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésicuhire, es conditions d'échantillonaage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 sont respectées. 

  

des sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

  

fonetionnement de installation. 

lin cas d'impossibitité, liée à Pactivité où aux équipements, d'effectuer nne mesure représentative des rcjets, 
une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée. 
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“FITRE 4 PROTECTION DES RESSOURC 

AQUATIQU 
18 EN EAUX ET DES MILIEUX     

CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,11 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la hutte contre un incendie ou aux exercices 
    

  

  

  

  

  

de secours, sont autorisées dans Les quantités suivantes : 

Origine de a ressource [Nom de la masse d'eauou [Prélèvement mxiout | Débit maximal (m3) 
de la commune du réseau annuel (m3) Tone Joie 

Réseay publie Baxbezieux 1200 10         
  

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE El DES MILIEUX DR 
PRÉLÈVEMENT 

  2 disconnectews sont installés afin d'isoler le réseau d'eau sanitaire er Le rà 
retours de substances dans les réseaux d'addnction d'eau publique. 

       x incendie ct pour éviter des 

CHAPITRE 42. COLLECTE DES ECTLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

  

Tous les effluents aqueux sont canalis 
dispositions est interdit. 
A F'exception des ns accidentels où la sécurité des personnes ou des installitions serait compromise, il est 
interdit d'établir des lnisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subit un traitement où 
être détruits et le milieu récepteur. 

out rejet d'effluent liquide non prévu ou non conforme à leurs 

  

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Ja schéma de rous les réseaux et un plan des égouts sont établis par Fexploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment aptès chaque modification notable, et datés. His sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de eollecte doit notamment faire apparaitre : 

— l'origine ef la distribution de l'eau d'alimentation, 
= Les disposhifs de protection de l'alimentation ac de disconnexion, implantation «les disconnecteurs 

où tout autre dsponttif permettant un isolement neck distribution alimentaire, .) 

    

  

= lex secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
= les ouvrages d'épruation interne avec leuss points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

Gnterne ou au milieu 
ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sant conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le remps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

contrôles appropriés et préventifs de leur bon étnt et de leur étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont sepérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de wansport de substanees et préparations dangereuses À lintérieur de l'établissement sont 
aériennes. 
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ARTICLE 4,24 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange vec d'autres 
cffluents. 

  

CHAPITRE 43. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTITICATION DES EFFLUENTS 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories effluents suivants 18" 
— eaux sanitaires 
— eaux pluviales 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. Jin aueun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances pollaantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles £ 

    

  

sltant du rassemblement des effluents normaux de 
létablisseinent ou celles nécessaires à ln bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects effluents dans la (les) nappes) d'eaux soutermines ou vers les milicux de. 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 

   
  

  

ARTICIA 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 
Les caractéristiques suivantes : 

43.3 LOCALISATION DES POIN!'S DE REJET 

  

  

  
  

Point de rejet vers le 
milieu récepteur codifié [N°4 N°2 
par le présent arrêté 
Cooïdonnées X = 405 630. V2: 2054 387 K = 405 654 —Y = 2 054 456 dambert IT étend) 
Nature des cffluents — leaux domestiques eaux pluviales 
lixutoire du rejet réseau eaux usé Réseau eaux pluviales     
“Lraitement avant rejet - séparateur à hydrocarbures 
Milieu naturel : , station d'épuration urbaine de réceptear ou Station de P Réseau public puis ruisseau le Condéon     
  

: Barbezieux rarement collective 
Conditions de convention convention raccordement 

Anénagement 
Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents Hiquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles er permettre des interventions en toute 
séauité, outes les dispositions doivent également être prises pour frcifiter les interventions d'organismes 
extérieurs à ln demande de Finspection des installations clessées. 

  

  

  

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de Ja Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement. qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les enractéristiques (rectitude de Ia conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des scuils ou obstacles situés à laval et que l'efflnent soit 
suffisamment homopène. 

  

ARTICLE 4,34 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES 
REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempte : 
= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu maturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout prodait susceptible de nuire à I conservation des ouvrages, ainsi que des matièr 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont. suscepuibles d'enteaver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

      

ARTICLE 4.3.5 EAUX PLUVIALES DE VOIRIE 

  

Avant rejet dans Le réseau eaux pluviales, les valeurs limites suivantes sont respectées : 
  

  

  

      

Paramètres Valeur limite er mg/i 
MES 35 

DCO (our fleur nan décanté) 125 
Lycrocarbures totaux 16 
  

Une mesure des concentrations de ces pollunnts est effectaée une fois par an par un organisme agréé par le 
minisue chargé de l'Environnement. Ces mesures sont effccmées sur un échanillon représentatif du 
fonctionnement de Finstallation et constitné soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au 
moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure: 

  

En cas d'impossibilité d'obtenir ur tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 
ectee les valours limites es     

Les résultats sont tenus à disposition de l'inspection des installations élavsées. 

TITRE # DÉCHETS 

CHAPITRE 541, PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer nue bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
Séparation des déchets 
L'exploitnt effectue à Pintérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

faciliter leur traitement on leur élimination dans des filières spécifiques. 

 



18434 

Les déchets dangereux sont définis par Particle R 541-8 du code de l'environnement 

  

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R_ 543-72 du code de l'environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage an toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergic. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543.10 du code 
de l'environnement portant réglementation de In récupération des huiles usagé textes d'application 
acêté ministériel du 28 janvier 1999). les sont stuches dans des réservoirs étanches et dans des conditions 

tant notamment les mélanges avec de l'eau on tour autre déchet non huileux où 
contaminé par des PCR, Elles doivent être remises à des opératens agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

   

    

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'articie RS43-131 
du code de l'environnement relatif à le mise sur le marché des piles et accumulatenrs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R 543.196 à R 543.201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5,12 CONCEPTION ET EXPLOTFATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et réside produits, entrepasés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, 
doivent Pêtre dans des conditions ne présentant pas de sisques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
caux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement, 
Hn pardenlier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels Hiquices épandus el des eaux 
météoriques souillées 

  

ARTICLE 5.13 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉREEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchers produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il assure que les installations utilisées pour cette 
&imination sont régulièrement autorisées à cet effet, 

  

   

  

ARTICLE 5.14 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 eelatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement 

    

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 
541-79 du code de Penvironnement relatif au transport par roule au négoce el au courtape de déchets. La liste 

à jour des sraasporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
mi   

   
L'impostation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conscil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets 

ARTICLE 8,18 EMBALLAGES INDUSTRIELS 

  

Les déchets d'emballages industricls doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543.72 
etR 543-74 du code de Penvironnement portant applieation des articles 1, 541-1 et suivants du code de 
Penvironnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matérianx et relatif, notamment, 
aux déchets d'emballage dant les détenteurs ne sont pas des ménages (O. du 24 juillet 1994). 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.41 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne pui 
ni 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mé 

  

Les prescriptions de Parré 
Penvironnement par Les in 
règles techniques annexées 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.22 VÉHICULES ET ENGINS 

    

  

    

Les véhicules de &aasport, les mat 
l'établissement, et 
articles R 571 R 571.24 du code de l'environnement. 

ARFICLE 6.13 APPAREILS DE COMMUNICATION 

    

L'usage de tout apparcil de communication par voie aconstique (sirènes, avertisseurs, bu parleurs 
pour Le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et ré 
d'incidents graves ou d'accidents. 

    

Forigine 
septibles de compromettre ia 

    

allions relevant du livre V — titre F du Code de linvironnement, ainsi que es 
à cisculaire du 23 juitlet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

s de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de: 
sceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des P ges 

  

..) gênant 
prévention où au signalement 

  

CHAPITRE 6.2, NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | lmergence admissi 
les zones à émergence 

  

lmentée période allant 

  

Gechaunt le bruit de Fétablissement) À de 7h à 22h, sauf dimanches et jou! que fes din 

  

ble pour | Emergence admissible pour x 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

ches ct joues 

  

  

  

    

  

    

k fériés 
Supérieur à 35 GBA) et in 

éwal à 45 dB(A) GABA) 4dB{A) 

Supérieur à 45 dE(A) Fat 3 dB) 

ARFICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne don 
suivantes pour les différentes périodes de La jour 

  

  

ent pas dépasser en limite de propriété de Fétablissement lex valeurs 

  

  
  

  

PERIOPIE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Atlant de 7h à 22h, Alleat de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et joues fériés) 

Htc de propriété 65 dB) 55 dB(A)   
  

ï 
aux 

    

admissibles fixées dans le tableau précédent dans les zones 

ARTICLE 6.2.3 MESURES DE BRUIT 

  

émissions sonores dues aux acÜtiés des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
crgenee réglementée. 

Les mesures sont effecmées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 
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Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 
durée d'une demi-heute au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans pat une 
personne ou un organisme qualifié. 

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES T'ÉCHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES PRÉSENTIES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et Pétat des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
Fétablissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur ext constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.12 ZONAGES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
soxiques où d'explosion de par à présence de substances ou préparations dangereuses stockées où utilisées ou 
d'atmosphères nocives on explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par ces moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu À 
jour. 
La nature exicte du risque et les consignes À observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin sappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces cansipnes sant incluses dans les plans de secouts s'ils existent. 

     

    

CHAPITRE 72. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 ACCÈS EF CIRCULATION DANS L'ÉFABLISSEMENT 
  ement. Les 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à Pintérieur de l'érabli 
règles sont portées à là conmaisnce des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

  

approp 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
établissement est effiencement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés Fun de l'autre, ct, Le ples judiciousement placés pour éviter d'être 

osés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 

    

      

ex 
site pour les moyens d'intervention. 
Gardiennage er contrôle des accès 
Aucune personne énangère à l'établissement ne doit avoir bre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle dus accès, ainsi qu'à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement, 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

   

  

Caractéristiques minimales des voies : 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de gitation : 11m
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= hauteur libre: 
= sésistanee à la chage : 13 tonnes pa 

  

   essieu. 

ARTICLE 7.2.2 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
Acititer la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Dans les bâtiments de stackage ou d'utilisation de produits suscepubles en eas d'accident de générer des 
dangers pour les intérêts visés à Particle L.5H1-1 da code de Penvironnement, toutes les parois sont de 
propriété REH28, Les percements où ouvertures cffecmés dans les murs où parois séparatifs, par exemple 

  

    
   

    
pour le passmge de gaines où de galeries techniques sont tchouchés afin d'assurer un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparlifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets 
coupe-feu à la paroi de séparation, resdtuant le degré coupe-feu de la paroi traversée, 
Les portes communicantes eatre les murs coupe-feu sont de qualité EL 120 et munies d'un dispositif de 
fermeture autonmique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparntion des ecllules, La 
fermeture automatique des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles. 
Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du franchissement. La toiture 
recouverte d'une bande de protection incombusuble de classe ÀÏ sur une largeur minimale de 5 mètres, de 
part et d'autre des parois séparative 

  

  

    

  

  

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A) 

ARTICLE 723 DÉSENFUMAGT, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoises de famée, gaz de combustion et chaleur dépagés 
en cas d'incendie fanternenux en Lobure, ouvrants en façade où tout autre dispositif équivalent). Ces 
dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % 
de la surface péométrique de là couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre 
du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MÔ. Les commandes d'ouverire manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapié aux risques particuliers de 
l'instalhuion. 

  

   

  

La couverture ne comporte pas d'exatoires, d'ouvertures au d'éléments constituifs de l'éclairage zénithal sur 
une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 
toutes dispositions doivent êue prises pour que l'ouverine automatique on manuelle des exntoires de fumée 
et de chaleur n'intervienne que postéricurement à l'opération d'extinction, 

  

    

ARTICLE 7.2.4 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

  

Les installations électriques et les mises À fx terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur, 
Une vérification de Pensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qué mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une urace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

    
     

À proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper Palimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont 
accolés ou à Fintérieut du dépôr, sont situés dans des locnux los largement ventilés et isolés du dépôt par un 
mur et des portes coupe-feu, munies d'un Éerme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré 
REX 129) et Hi 120. 

a    
    

Dans le cas dun éclairage artificiel, seut écinirage électrique est autorisé.
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Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'esploiration ou sont protépés contre les chocs. 
Dis sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 7.2.5 ZONES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE À L'ORIGINE D'UNE 
EXPLOSION 

Les dispositions de Farticle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mers 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'umosphère explosive 
de l'établissement. Le plan des risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé 
de la vérification des installations électriques, 

   ones 

  

fou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
es à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Les masses métalliques contenant e 
d'engendrer des changes électrostaliques sont m 

    
   

ARTICLE 7.2.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
portes gravement atteinte, directement on indirectement à la sécurité des installations, à ln sécurité des 

sont protégées contre ln foudre en application de l'arrêté 
de l'analyse du risque foudre. 

  

  personnes on à la qualité de environnement, 
el en vigueur ct suivant les recommandatios     

ARTICLE 7.2,7 CHAUFFERIE 

La chauff dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage on 
d'exploitation où isolé par une paroi de degré REI 120. Il n'y a pas de communication entre ce local et le 
bâtiment de production. 
A Pextérieur de la chaufferie sont installés + 

= une vanne sur ln canalisation d'alimentation des brûleurs permeuans d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

= un coupe-cireuit arcétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

  

situ    
  

  

   = un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 
système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le cheuffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être rédlisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 
systèmes de chauffage par aératherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 
d'exploitation. 
Dans le eas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 
Les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en Imalétiaux A2 81 dû (anciennement MO). En particulier, 
Les ennalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 si 
40 fancicanement MO). Des clapets coupe-feu sont insrallés si les canalisations traversent une paroi 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de marmtention on des burenux des quais, s'ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent 

      

où sont situés. 

CHAPITRE 7.3. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des instalhitions, dont le dysfonctionnement
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aurait par four développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environaement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font Fobjet de procédures ct instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer 
+ l'interdiction de fumer ; 
= Pinterdiction de tout brôlage à Pair Hbre ; 
+ Pinterdiction d'apporter du fen sous ane forme quelconque à proximité du dépôt : 
= Pobfigation du « permis d'intervention » ou « permis de feu»; 
= les procédures d'arrêt d'urgence es de mise en sécurité de l'installation (Élecwricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, femerure des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'épouts 
notamment) : 

= les moyens d'extinction à ntliser en cas d'incendie ; 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du # 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

sponsable d'intervention de   

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de Ia sécurité. Sont notamment 
définis : la fréquence de vérification des dispositifs de modalités des vérifications à 
effecmer en marche normale, dans les périodes transioires, lots d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 

travaux de modifications ou d'entretien de Açon à vévifier que l'installation reste conforme 
maintenu dans les limites de sûreté définies par 

écurité, le était et less       

  

atrêt, après 
aux dispositions du présent arsèté et que le procédé 
exploitant ou dans les modes opérasnires. 

  

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 
fonctionnement. 

ées les bilans relatifs à la gestion du 

  

L'exploitant tient à la disposition de Pinspeetion des installations et 
retour d'expérience. 

ARTICLE 7.32 INTERDICTION DE FEUX 

Il est intevdit d'apporter du feu ou nue source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
  dangers présentant des disques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant Et l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE LES FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des jastallations, la conduite à tenir en cas 

moyens d'intervention: 
ance et assurer son maintien 

ident el, sur la mise en œuvre dk   d'incident on a 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de conna 
Cette formation comporte notamment : 

= toutes les informations ul 
fibrication mises en œuvre, 

explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

ésent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 

  

   

sur les produits Les réactions chimiques et opérations de 

  

rnipulé      

    

   
leur unit 

- un entrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de In sécurité er à 
l'intervention sur celles-ci, 

ibiisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

  

- uneser 
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ARTICLE 7,34 TRAVAUX D'ENFRETIEN ET DE MAINTENANCE 
“Lous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des ones     

  

disque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitution et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
1 

  

  S travaux Font l'objet d'un permis délivré par une personne dent habilitée et nommément désipnée. 

  

«permis d'intervention à on « permis de feu » 

    Les travaux conduisant à une augmentation des tisques (emploi dune famune ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » ct éventuellement d’un 
«permis de feu » et en respectant une consigne parculière 
Le « permis d'interveution » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis ct visés par Pexploitant on une personne qu'il aura rommément désignée, Lorsque les iruvaux soûL 
effeclués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » er éventuellement le € permis de Feu » ecla 
consigne particulière doivent être signés par Pexploitant et l'entreprise estérienre ou es personnes qu'ils 

    
  

auront nommément désignées 
Après la fin des travaux et avant la soprise de l'activité, unie vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.   

CHAPITRE 7,4, MESURES DE MATŸRISE DES RISQUES 

ARTICLE 74.1 LISTE DR MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige une liste des mesures de nwitrise des risques identifiées dans Pétade de dangers ct des 
opérations de maintenance qu'il apporte, Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité, 
lle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait Pobjet d'un suivi rigoureux. 

  

     

Ces dispositif sont conttôlés périodiquement et maintemus au niveau de fiabilité décrie dans Fétude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écuites, 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En eas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, Pinstnilation est 
arrêlée ct mise en sécurité sau£ si l'exploitant a défini eu mis en place les mesures compensatires dont 1 
justifie l'efficacité et la disponibilité, 

ARTICLE 7.4.2 DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

    

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations, L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètees sont 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr 

  

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit 
être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires 

  

  

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.4.3 GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES 
DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et lex défaillances des mesures de limltation des risques sont enregistrées et gérées par 
Pexploitaat dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l'alinéa suivant 

    

Ces anomalies et défaillances doivent : 
   - être signalées er enregistré
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= être hiérarchisées et analysées 
  = et donner lieu dans les meilleurs déluis à la définition et à la mise en place de parades techniques où 

organisationnelles, dont leut application est suivie dans I durée 
  

L'exploitant tient À la disposition de Pspection des installions chssées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées, 

ARTICLE 7.44 SURVEILLANCE F1 DÉTECTION DES ZONES POUVANT 
ÊTRE À ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans Pétude de dangers, er le cas échéant en renforçant son dispositif, 
l'exploitant met en place ua réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en sale de 
contrôle. 

Fexploitant dresse la liste de ces détectes avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur effienciré dans le temps. 

  

- Lasurvé 
détection. 

Lee d'une zone pouvant étre à Foriginc des risques ne repose pas sur uni seul point de 

= La remise en service d'une insrallation arrêtée à In suite d'une détection, ne peut être décidée que par 
une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de fx défaillance 
ayant provoqué l'alieme. 

   

    

ARTICLE 7.4.5 DÉTECTEURS INCENDIE 

Dans les bâtiments, un système de détection autematique incendie conforme aux référentiels en vigueur est 
mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des stochages, respecte lex conditions de fonctionnement de ce 
détecteurs: 

  

CHAPITRE 7.5. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTEI.LES 

ARTICLE 7.5.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrire doit préciser Les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
Pétanchéié des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 

  

plus généralement aussi souvent que le justificront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur ut registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations cl 

ARTICLE 7.52 BTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARAYIONS 
DANGEREUSES 

  

    Les fûts, réservoirs el autres emballages, les récipients Bxes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérioue à 800 1 portent de manière très lisible la dénomimuion exacte de leur content, le numéro et le 
symbole de danger défini dans I réglementation relative à Hétiquelage des substances et préparations 
chimiques dangeren 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangeseux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon ts lisible. 

  

ARTICLE 7.5.3 RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un Hquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sois est 
associé à une capacité de rétention dont le volame est au moins égal à la plis grande des deux valeurs 
suivantes :
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= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de In enpacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaire 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféricurc ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capat 
= dans les autres cas, 20 % de In capacité totale des fôts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum où égale à la enpacité totale lorsque celle-ci est infétieure à 800 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle poursuit contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut ême contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuet dispositif 
d'obtuation qui est maintenu fermé en permanence. 
les capacités de rétention ou les résemux de collecte er de stockage des égoutmes et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La conception de In capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé j soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre Le bord de ka capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les sègles de Faut, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillécs en cas de fuite 
Les déchets el tésidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation où Jeux élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un Jessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des décheis considérés comme des substances ou 
Pléparations dangereuses, sont réalisés sur des euvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques 

  

    

é totale des fts, 

    

    

      

  

ARTICLE 7.5.4 RÉSERVOIRS 

H'étanchéité du (ou des) réservoir(s} associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction prrasite dangerense. 
Les canal doivent être installées à l'abri des choes et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques où élecwolytiques. 11 est en particulier interdit d'intetcaler des euyanteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'acrêt, isolant ec réservoir des appareils d'utilisation, 

     

  

tive 

  

   
  

  

IN RÉTENTION 
Les réservoirs on récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à ane même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 
lenvionnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans les réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

imilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les vohunes polentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cut effit, 
évacuation des caux pluviales respecte les dispositions du présent atrêté, 

ARTICLE 7,8,5 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES 

            

ARTICLE 7.5.6 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés coinme des substances où des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant teur Fonctionnement normal. 

     

ARTICLE 7.5.7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
1Les aires de chargement et de déchatgement de véhieules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionées selon les règles de Part. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des vébicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement. 
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   Le transport des produits à l'intérieur de établissement est chfectué avec les précautions nécessaires 
éviter le renversement accidentel dex emballages fartimage des fôts, rappel érentrel des mess péonisées par 
Léte de dangers pau es produits Basique... 

s'effectuent suivant des      Ha parieulier, Les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobi 
parcours bien déterminés et font Pubjet de consignes particulières 

    

Le stockage et la manipulation de produits dangereux on polluants, solides ou fiquides (ou liquéfiés) sont 
effceinés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

ARTICLE 7.5.8 ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS 
DANGEREUSES 

L'éinination des substances ou préparations dingercuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement là 
fière déchets la plus appropriée, 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT EF 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.4 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers: 
L'ensemble du système de latte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Hitublissements Réperloriés. À ce 
titre l'exploitant transmet, à la demande du Service Dépurtemental d'incendie eL de Secours, tous les 
documents nécessaires à Fétablissement de ce plan. 

    

  

ARTICLE 7.6.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INFERVEN'FION 

  Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés el facilement accessibles. 
L'exploitant doit fier les conditions de maintenance etles conditions d'essais périodiques de ces mat 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie «t de secours et de l'inspection des 

    

  

els. 
  

installations classées. 
Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques où appareils respiratoires d'on type correspondant au ga où émanntions toxiques sont mis À 
disposition de toure personne susceptible d'intervenir en cas de s 

  

Ressources en eau et mousse 

L'exploitent dispose à minima de : 
= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

T'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combusübles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

    

= des robinets d'incendie armés ; 

— un système de détection automatique d'incendie, 

— un système d'extinction automatique sur le bâtiment de productian et de stockage de produits finis 
d'incendie alimenté par une réserve de 350 m3 et un groupe moto-pompe diesel. 

  L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés 

sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
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ARTICLE 7.6.8 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du wrvai, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont étblies, intégrées dans des procédures génériles spécifiques et/ou dans les procédures el 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les licux fréquentés par le personnei, 
Ces consignes indiquent notamment : 

= linterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

eurité de Finstaliation (électricité, réseaux de fluides), 

      

  

  + d'urgence et de mise en     = les procédures d'a 
  = les mesures à prendre en cas de faite sur un récipient où une canalisation contenant des substance: 

dangereuses et notamment les conditions évacuation des déchets et eaux souillées eo crs d'épandage 
accidentel, 

= Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

  

= k procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'étali 
des services d'incendie et de secours,   

= procédute permeuant, en cas de Jutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

ARTICLE 7.64 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Bassin de confinement et bassin d'orage 

  

Les tésenux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux pofluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (ÿ compris les eaux «Pextinetion et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 
étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 750 a avant rejet vers le milieu naturel. Fa 
vidange suivra les principes imposés par le chapitre traitant des caux pluviales susceptibles d'être pollué 

      

    

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

  

      ation des sources radioactives sont fixées en annexe Ï 
ation du fluide caloportenr sont fixées en annexe If 

1Les dispositions relatives à lutil 
Les dispositions relatives à l'util 

TITRE 9 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Le 
des sanctions pénales et aclminis 

infaections ou Pinobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entrineront l'application 
rates prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement 

  

  

Arniczr 9.1 DéLas £r VOIS DE KRCOURS 

La présente décision peut être contestée selen les modalités suivantes : 
  soit un secours administratif (soit un recours gtacieux devant le Préfet, soit un recours hiésarchique devant 

le ministre chargé de Penvironnement) : 

soit un recours contentieux dlevant le Tibunal Administratif de Poitiers : 

@ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en



26/31 

saison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511 1 dans un déli d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recouts continue à courir 

  

   

jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
@ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de 

décision leur a &té noi 

  

ate à laquelle la 
  

  

ARTIGER 9,2 PUWLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les 
conditions auxquelles la décision est délivrée, sern affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois 
avec mention de In possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la préfecture de Charente, le texte des 
prescriptions ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

    
  

  

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'arrêté. 

  Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux, diffusés dans tout le département. 

Arnierr 9,3 APPriCaiON 

Le Sccrétaire Général de la préfecture, le Sous Préfet de Cognac, le Maire de Barbezieux St Hilaire ct la 
Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Poitou-Charentes, sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l'exploitant. 

    

  

Angoulême, le 7 JUIL, 2012 

\ 

Pour l/Préfère et par délégation, 

Le Secrélaire Général, 

  

Jean-Louis AMAT
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ANNEXE I 

À - PRESCRIPTIONS GENERALES 

Æ- Autorisation 

outces radinactives 

    

es selon le tableau suivant : 

  

La présente autorisation porte sur l'utilisation de 2 sources, réparties er uti 
  

  

  

  

Radio | Activité | Type de Lieu d'utitisation ; Fonction nucléide | totale | source et / ou de stockage 

se 5GBq |scllée Mesure d'épaisseur de film |estrudeuse 

re 55GBq  |scellée Mexurc d'épaisseur de film |extrmdense           
Le plan d'implantation des sanvres radiauetires a soin de l'établissement est présenté en aanexe 

Le présent anrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations 
{code de da santé publique, notamment ses articles R 1333-1 à R1393-54, code du travail, notamment s 
articles R 231.73 à R23L-116) et en particulier, à celles relatives au transport de matières radioactives et à 
Phygiène ct sécurité du travail. lin matière d'hygiène et de sécurité du travail, sant en particulier concernées les 
dispositions relatives : 

  

    

    

= à la formation du personnel, 

  

= nux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, notamment par des 
organismes agréés, 
à l'analyse des postes de wavai, 
au zonage mudiologique de l'installation, 
aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

  Les utilisations hors établissement nécessitent une autorisation spécifique, prise en application du code de la 
santé publique et délivrée par la Direction Générale de la Sèreté Nucléaire ei de la Radioprotection (D'GSNR) 
par délégation du ministre chargé de le santé. 

2- Détentear 

Conformément à l'article L 13334 du code de la santé publique, l'exploitant définit une personne en charge 
directe de Pacüvité nucléaire autorisée appelée “ personne responsable ?. 

Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au préfet de dépariement, à 
Fipspection des instalations classées et à Pinstitut de Radioprotcction et de Süreté Nucléaire (IRSN) dans les 
meilleurs délais. 

3- Utilisation 
  Les sources visées par le présent arrêté sont récoptionnées, stockées et utilisées dans le ou Jes lneaux décaits 

dans le tableau précédent. Les mouvements des sources entre ces locaux font l'objet de consignes ayant pour 
objet d'en limiter Le nombre et de sécuriser les itinéraires retenus. 

  

  

    Les appareils contenant des sources radionctives sont instalfé 
fabricant. 

et opérés conformément aux instructions du 

Toute modification des apparels contenant des sources qui conduisait à dégrader à sadioprotcction des 
travailleurs, du public ou de l'environnement est interdite. lin particulier, l'utération des dispositifs de sécurité 
où toute modification compromettant l'efficacité est interdire. 

      

Les apparcils contenant des sources radioactives sont maintenus en bon étt de fonctionnement. Ils Font 
Yobjet d'un enuetien approprié et compatible ave les recommandations du fabricant et de là réglementation 
en vigueur 

3
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Le conditionnement di 
impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en 

  

purces scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 
d'incident exceptionnel prévisible. 

  

“Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utifisation d'un tel appareil est suspendue 
Jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effecmée el que le bon fonctionnement de Fapparcil ait été 
vécifié. 
La défectuosité et sa répreation sont consignées dans un registre présentant : 

= les références de l'appareil concerné, 
= la date de découverte de Ja défecmosité, 

uûe description de la défocruusité, 
une description des réparations effectuées et l'identification de Fosganisme qui les a accomplics, 

= la date de vérification du bon Fonctionnement de l'appareil et l'ilentification de l'organisme qui l'a 
réalisée. 
Les opérations de chargement et de déchargement des sources dans les appareils ne peuvent être 

réalisées par l'exploitant et nécessitent de recourir à une entreprise où un organisme spécialisé, 

  

4- Gestion des sources radioactives 

  Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de Particke R 1333-50 du code de In santé 
publique et par le second afinéa de Particle À 231-87 du code du travail l'exploitant met en place un processus 
systématique e formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur 
cquisition jusqu'à leur cession ou leut élimination où leur reprise pri un fournisseur où un organisme 

habilité. Ce processus permet notamment de connaître à tout instant à 
= les activités détenues, ceci en vue de démontrer là conformité 

autorisation ; 

  

  

      
    

  x presctiptions de la présente 

- localisation d'une source donnée, 

  

Un plan à jour des zones d'entreposage el de manipulation est tenu À 
installations classées, Ce plan est transmis pour information aux setvices d'incendie et de s 

ésposition de Finspection des 
  

Un inventaire des sources radioactives est réalisé périodiquement et au moins une fois par an. Cet inventaire 
mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de L'TRSN.   

5- Règles d'acquisition 

sion, importation où exportation de radionueléides, Pexploitant fait établir un 
mticles R 1333-47 à R 

Pour toute acquisition, ce 
Formulaire qui est présenté à l'enregistrement de PIRSN suivant les dispositions des 
1333.49 du code de la santé publique. 
Lois de l'acquisition de sources seellées auprès de fournisseurs, Pexploitant veille à ce que les conditions de 
reprise de ces sources (en fin d'uülisation ou lorséelles deviendront périmées) par le fournisseur soient 
précisées et formulisées dans nn document dont un exemplaire est conservé par le itulaie. 

  

  

      

6- Signatisation 
Les récipients contenant les sources portent extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistant 
au feu, la dénomination da produit contenu, son activité exprimée en Becquerels ei là date de la mesure de 
cette activité 
Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité sont placés d'une façon apparcate et appropriée 
à l'entrée des Feux de travail et de stockage des sources. Ces disposition doivent éviter qu'une personne non 
autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone. 

    

Hn cas d'existence d'ane zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.84 du code du travail, la 
signalisation est elle de cette zone. 

7 Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants    

Les sources sont utilisées et entreposées de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible au
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public soi maintenu ae niveau le plus fxibie qu'il est raisonnable d'atreindre et, en tout état de cause, de façon 
à assurer le respect de la limite de dose efficace annuelle pour le public de 1 mSv/an 

  

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont intetposés sur le trajct des 
rayonnements, 

8- Prise en compte du tisque incendie 
Aucun feu nu où point chaud ne peut être maintenu ou apporté à proximité des sources sadionctives, même 
exceptonnellement, qu'elles soient en cours dutilisation ou entreposées. Ces interdictions, notamment celle 
de fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les secteurs concernés et sur les pottes d'accès. 

  

   

Dans ces secteurs, tous les travaux de réparation ow d'entretien sortant du domaine de l'entretien courant ne 
peuvent être effecrués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la personne 
que ce dernier a nommément désignée, 

  

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie sous da 
responsabilité de l'exploitant er jointe au permis de feu, Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte 
contre l'incendie devant être mis à ke disposition des agents effectuant les travaux. 

  

Des visites de contrôles sont effecmées après toate intervention. 

If est interdit d'entreposer où de nnintenir à proximité des sources des matières ou matériaux inflammables. 

    

Les parties d'installation dans lesquels sont situées les sources sndioactires possèdent leurs propres moyens de 
latte contre l'incendie, 

lin cas d'incendie concernant on menaçant les substances radionctives, 1 est fait appt à un centre de secours 
ct non À un corps de première intervention, Les services d'incendie appelés à intervenir sont informés du plan 
des lieux, des emplacements des différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des 
sources, ainsi que des agents d'extinction recommandés où proseriis pour les substances radioactives 
présentes dans l'établissement, 

    

9 - Sécurité 

Les sources tadionctives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le 
vol ou l perte soit convenablement assurée, En dehors de leur Période d'utilisation, elles seront notamment 
stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont 
pas Exées à une situcture inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

      
      

  

10 - Gestion des évènements ct incidents 

il où d'appareil en 
ement «les limites 

Les dispositions à prendre en cas de perte, détérioration, vol de radivélément actifi 
contenant ainsi que de tout accident (événement foriuit risquant d'entraîner un dép 
d'exposition fixées par la réglementation) sont précisées dans des consignes écrites, Ces évènements doivent 
être signalés impérativement et dans les 24 heures ru préfet du département où l'évènement s'est produit ains 
qu'à PIREN, avec copie à l'inspection des installations cinssées, 

      

sont affichées 

  

Les consignes de sécurité sont vérifiées par la personne compétente en radioprotection puis 
dans tous lex ficux où sont détenus on utilisés des adionucléides ou des appateils en contenant 

  

Ces consignes sont mises À jour autant que de besoin. 
     L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de événement, compte 

tenu de l'analyse de ses causes et circonstances, el lc confirme dans un rappott transmis sous 15 jours à 
inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci Le rapport mentionne la nature des 
adioéléments, leur activité, eur forme physico.chimique, le type et numéro d'identification de Ia source 

seellée, le où fes fournisseurs, ln date et les circonstances détaillées de l'évènement, 

  

  

       

  

L'éventuel plan d'opération inteme on plain particulier d'intervention applicable à l'é 
compte, en fonction des risques associés, les incidents ou accidents liés aux sources radios 
les Hieux où elles sont présentes. 

ablissement prend en 
tives ou affectant 
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exploitant dispose d'un dispositif portatif permettant 4 détection d'éventuelles radiations en cas de sinistre, 

11- Contrôles et snivi 

  

Un contrôle des débits d'équivalent de dose au niveau du poste de tmvail le plrs proche et dans les fie 
accessibles au publie, dans les diverses configurations d'uflisation et de stockage des sources, ainsi que de 
contamination radionctive de l'appareil, est effectué à I mise en service des installations, puis au moins deux 
fois par an. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées, Ce contrôle peut être effectué par l'exploitant. 

    

    L'exploitunt fournit à l'inspection des installations classées, tous Les 2 ans à compter de la date de parution du 
présent arrêté, un document de synthèse mentionnant notamment linventrine des sources détenues et 
appareils en contenant, les rapports de contrôle des sources et appareils en contenant prévus à l'alinéa 14° de 
Pasticle R 231-84 du code du travail, les résultats du contrôle des débits de dose esterne et Le réexamen de la 
justificuiion du recours à une technologie mettant en œuvre des rayonnements ionisatis. 

    

12- Fin d'utilisation 

  

Les sources usagées ou détériorées sont stockées dans des conditions assurant toute sécurité dans l'attente de 

leur entèvement qui doit Être demandé immédiatement. 

L'exploitant restimne les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utfisation où au plus tard 
dans un délai de dix ans après la date du premier visa apposé sur le formuhre de fourniture, sauf 
prolongation en bonne el due forme de l'autorisation d'utilisation obtenue auprès du préfet de dépariement. 

    

L'exploitant doit être en mesure de justifier les enlèvements des sources sur demande de l'inspection des 
installations classé 

  

Au ens où l'entreprise doive se déclarer en cessation de paiement enuainant une phase d'administration 
judiciaire où de liquidation judiciaire, l'exploitant informe sous quinze jours l'inspection des installations 
classées. 

13 - Coordonnées utiles 

Pour enregistrement de mouvement er le suivi des inventaires de sources : 

Unité d'expertise des sourc 
IRSN/DRPH/SER - HP 17 
92262 Fontenay-mux roses 
FT: 01.58.35.95.13 

  

  

«En cas d'incidents, pertes, vok 
Formulaire de déclaration à envoyer à PIRSN : 
Tax : 01.46,54,50.48
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ANNEXE IL - fluide caloporteur 

1° Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le 
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent; 

  

vase d'expansion fermé, des dlispositifs de sécurité en 
«cront disposés de telle façon que la pression ne s'élève 

2 Dans le cas d'une installation en circuit fermé 
nombre suffisant et de carctéristiques converrabl 
en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre, 

  

    
   

À saison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, ke cas échéant, soumis au règlement sur les apparcils à e à FES fc 5 gi vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur lex appareils à pression de gaz: 

    

  3° Au poier Le plus bas de l'installation, on nménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacues 
rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de Tinstallaion, 
L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le système de chauffage, Une canalisation 
métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir 

llique de capacité convenable, situé de préférence à l'extéricur des bâtiments et entièrement clos, à 

  

mél 
Fexception d'un tuyau d'évent disposé comme à là condidon 3: 

    

4° Un dispositif approprié permettra à tou moment de s° 
convenable; 

surer que la quantité de liquide contenu est 

5° Ua dispositif thermométrique permettra de contrôler À chaque instaut a température maximale du liquide 
transmeuteur de chaleurs 

  

âreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage 
metteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront 

6° Un dispositif automatique de « 
lorsque la quantité de Hiquide Lans 
iosuffisants; 
T° Un dispositif thermostatique nuintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide 
Lransinetteut de chaleur; 

  
#° Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre er du thermostat précédents, 
actiannert un signal d'alerte, snore et lumineux, au cas où ka température maximale du liquide combustible 
dépasserait accidentellement ia lmite Fxée par Le thermostat; 

 




